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Fiche 4-2 
Comment reconnaître 
un charlatan ou 
un pseudo thérapeute 
sectaire ?

Quelques éléments de discours véhiculés par des charlatans de 
la santé ou des pseudo thérapeutes, issus de signalements parvenus 
à la Miviludes, permettent d’alerter sur la dangerosité des méthodes 
pratiquées et sur l’existence d’un risque de dérive de nature sectaire.

Cette liste n’est pas exhaustive mais correspond aux propos les 
plus couramment observés. Il convient ainsi d’être particulièrement 
vigilant dès lors que votre interlocuteur :
•  dénigre la médecine conventionnelle ou les traitements proposés 

par l’équipe médicale quali�ée qui vous prend en charge ;
•  vous incite à arrêter ces traitements ;
•  vous promet une guérison miracle là où la médecine convention-

nelle aurait échoué ;
•  met en valeur des bienfaits impossibles à mesurer, comme « amé-

liorer son karma » ou « la circulation des énergies internes » ;
•  vous demande de vous engager en réglant à l’avance un certain 

nombre de séances ;
•  vous propose des séances gratuites pour essayer telle ou telle 

méthode ;
•  vous recommande l’achat d’appareils censés capter les énergies 

négatives ou de produits présentés comme miraculeux, souvent 
à des prix exorbitants, non remboursés par la Sécurité sociale ;

•  vous promet une prise en charge globale qui prétend agir par 
une même technique sur le mental, le physique, voire sur toutes 
sortes de troubles ;

•  vous présente une nouvelle vision du monde en utilisant des termes 
tels que : ondes cosmiques, cycles lunaires, dimension vibratoire, 
puri�cation, énergies, cosmos, conscience…
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•  utilise un langage pseudo scienti�que très complexe ou au contraire, 
prétend avoir découvert un principe d’action extrêmement simple ;

•  vous incite à vous couper de votre famille, de votre médecin, de 
votre entourage, pour favoriser votre guérison.

Les professionnels de la santé sont invités à se servir de cette 
liste pour interroger leur patient en cas de doute sur l’existence d’un 
risque de dérive thérapeutique à caractère sectaire.


